
*La grève est un droit pour tous les salariés. Aucun salarié ne peut être sanctionné, ni faire l'objet d'une discrimi-
nation pour avoir fait grève. Aucun salarié ne peut être licencié pour avoir fait grève.

Pour se mettre en grève, à son manager,
tersyndicale Inetum et en précisant sa durée.




